
Pourquoi compliquer si on peut faire fédéral ?

Par Eric DOMB, Président de l’Union Wallonne des Entreprises

Le régime belge de l’impôt des sociétés est actuellement de compétence purement fédérale.

Dans le programme des partis politiques, il figure en bonne place parmi les sujets qui font l’objet d’approches différentes selon les régions du pays : régions wallonne et bruxelloise sont opposées à une régionalisation, c’est-à-dire à un transfert vers les régions de la compétence de détermination de la base imposable et/ou du taux d’imposition.

La région flamande, au contraire, fait de la régionalisation un point majeur du programme du futur gouvernement.

Les positions politiques sont donc claires, à défaut d’être toutes compréhensibles (sauf, bien entendu, dans le chef de ceux qui, ouvertement ou non, affichent une volonté d’indépendance ou d’autonomie complète de leur région)

On aurait presque tendance à oublier dans le débat les principales intéressées, à savoir les entreprises et c’est leur point de vue que nous souhaitons faire connaître succinctement dans la présente.

Les apparences semblent refléter dans le monde économique le clivage politique, mais la réalité est toute autre.

En deux mots : ce que veulent toutes les entreprises du pays, c’est un régime d’imposition attractif par rapport à ceux de nos concurrents ; grande exportatrice, la Belgique abrite aussi nombre de multinationales, qui génèrent plus de la moitié de l’impôt des sociétés.

La conclusion s’impose d’elle-même : nous ne pouvons tout simplement pas nous permettre un handicap dans ce domaine, d’autant plus que les entreprises belges figurent toujours en tête du hit-parade du coût du travail.

Quel rapport avec le niveau de pouvoir compétent ?  Pourquoi ne pas agir au niveau fédéral ?  N’est-ce pas l’évidence même ?  C’est tout simplement que les tenants de la régionalisation sont persuadés, ou ont décidé, que ce n’est pas possible.  Il n’y a en effet aucune raison un tant soit peu convaincante de transférer la compétence aux régions ; la liste des inconvénients est au contraire impressionnante : image confuse pour l’investisseur étranger, mouvement contraire à la tendance européenne à l’harmonisation fiscale, régimes différents dans une même entreprise belge, affrontements entre régions sur le lieu d’imposition des revenus, situation intenable de Bruxelles …

Tous les experts d’entreprises du pays savent cela, et la grande majorité d’entre eux, y compris en Flandre, souhaitent l’éviter.  A ceux qui en doutent, nous suggérons d’en questionner quelques-uns en direct …

Alors ?  Alors, aux politiques de démontrer que ces conséquences néfastes sont parfaitement évitables en prenant au niveau fédéral les mesures appropriées pour placer notre taux d’impôt des sociétés à un niveau raisonnable  ; ils peuvent d’ailleurs étayer cette résolution en constatant qu’un taux plus bas peut être synonyme de rentrées fiscales plus importantes, comme cela a été démontré maintes fois.

A défaut, il ne faudra pas s’étonner que les forces centrifuges du pays trouvent une nouvelle justification à leur programme. Il n’est pas nécessaire d’être surdoué pour comprendre que la partie flamande n’admettra pas d’être bloquée de tous côtés, alors que se profilent pour elle nombre de menaces, dont celle du vieillissement rapide de la population active.

Pour des raisons parfois différentes, la Wallonie et Bruxelles ne seraient pas non plus gagnantes.


